
INSTITUT MUNICIPAL
STAGE

> PRE-REQUIS > OBJECTIFS PEDAGOGIQUES

A l’issue du stage, l’apprenant sera capable de :
- comprendre un texte simple
- comprendre un discours simple

> MODALITE PEDAGOGIQUE - mener une conversation simple
- écrire un petit texte

> CALENDRIER > CONTENU

- articles (définis, indéfinis, partitifs)
> LIEU DU STAGE - pronoms compléments

- négation
- les temps du futur (futur proche, futur simple)

> TARIFS

Habitants d'Angers : 100€ - renforcement du vocabulaire

Carte partenaire/carte étudiante : 50€

Habitants Hors Angers : 128€

CONTACT :

- les temps passés (passé composé, imparfait, 
passé récent)

Renforcement et consolidation des points de 
grammaire :

FRANÇAIS LANGUE ETRANGERE 
niveau A2

Hôtel Livois
6 rue Emile-Bordier
Tél. : 02 41 05 38 80
institut.municipal(at)ville.angers.fr

20 heures de cours en collectif avec un 
minimum de 8 personnes.

Du 9/06 au 19/06.
De 14h15 à 16h45 les 9, 10, 16, 17 et 19/06 
De 9h15 à 11h45 les 11, 12 et 18/06

Toute personne ayant déjà suivi une formation 
de niveau A1 ou A2 à l'institut municipal.
A défaut un test de positionnement sera 
proposé.

Cité des associations, 58 Boul. du Doyenné, 
49100 Angers
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